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BIENVENUE
• 10h00: Ouverture de l’Assemblée Générale

MATHIEU LABROUSSE, PRÉSIDENT DE L'ARP-NA 

LA FORCE D’UN RÉSEAU : LA SOLIDARITÉ 

Face aux menaces qui planent sur nos écosystèmes aquatiques, nous 
devons réagir. Le réchauffement climatique, le cormoran, les pollutions 
doivent faire l’objet de toute notre attention. l’expression heureux 
comme un poisson dans l’eau se fera désormais de plus en plus rare 
dans la bouche de nos adhérents. Les scientifiques prévoient des 
réductions des débits des cours d’eau allant jusqu’à 40% en été dans la 
Région. Nous devons nous adapter, nous devons réagir, nous devons 
nous positionner. Remarquons que les atteintes ne sont pas toutes 
d’origine naturelles 

Le courant antispécisite, érigé en dogme, conduit désormais certains 
intégristes à considérer les vies humaines et animales comme égales. Il 
nous appartient de garder raison. Ensemble, soyons vigilants et prêts à 
contrer ces attaques fallacieuses sans fondement scientifique. 

L’union a fait et fera notre force face à toute ses menaces et le réseau 
des SAPL saura se montrer efficace dans la solidarité, qui doit être le 
moteur de nos actions. L’animation du réseau, souvent oubliée, parfois 
négligée reste le garant de notre avenir. La formation des bénévoles, le 
soutien aux AAPPMA, l’accompagnement de nos élus sont autant de 
chantiers à mener pour atteindre cet objectif. 

Construisons ensemble notre avenir, les solutions sont à notre portée. 





APPEL DES FDAAPPMA ADHÉRENTES
Par Jean-Louis Molinié, secrétaire  

• Charente FD16

• Charente-Maritime FD17

• Corrèze FD19

• Creuse FD 23

• Dordogne FD 24

• Gironde FD33

• Landes FD 40

• Lot-et-Garonne FD 47

• Pyrénées-Atlantiques FD 64

• Deux-Sèvres FD 79

• Vienne FD 86

• Haute-Vienne FD 87



ACCUEIL DES PARTICIPANTS
Par Mathieu LABROUSSE

La Charente, fleuve des plus paisibles, traverse Angoulême, Cognac et Saintes. Depuis sa source sur les contreforts 
Limousins près des Lacs de Haute-Charente jusqu’à Rochefort et l’océan, sa vallée se révèle en bateau…



1. Approbation du procès-verbal d’assemblée 
générale du 10 mai 2023 à BRUCH

Mise au vote



2. RAPPORT MORAL 
DU PRESIDENT

Adoption du rapport 
moral



3 et 4. Rapports d’activité 2023

Adoption du rapport 
moral



5. Rapport du commissaire aux comptes

Commentaire du commissaire aux comptes 

M. Pierre Gundelwein



5. 
Ra

pp
or

t d
u 

co
m

m
iss

air
e 

au
x 

co
m

pt
es



5. 
Ra

pp
or

t d
u 

co
m

m
iss

air
e 

au
x 

co
m

pt
es



6. 
Ra

pp
or

t d
es

 v
ér

ific
at

eu
rs

 a
ux

 c
om

pt
es Les vérificateurs aux 

comptes, MM. Touron et 
Rampnoux se sont réunis le 
16 mai pour examiner les 
comptes 2023 

Lecture du rapport 

- Proposition de Quitus au Trésorier 

- Renouvellement des vérificateurs aux 
comptes pour 2024



7. Approbation des comptes arrêtés au 31 décembre 2023

Rapport du Trésorier, M. Alain DALY 

Des finances saines, une trésorerie tendue à 
certaines moments de l’année 

- Des investissements importants pour le SANA2023 

- Des subventions, dans le meilleurs des cas votées en mai pour un 
versement en septembre 

- Le solde des subventions perçu n+3 

- Pas d’emprunt en cours 

- Une situation saine (150K € de budget et des charges fixes de 
fonctionnements de 100K €) 

- Les WEBPDPG : coût AR 13 500 € / an 

- Le Géoportail : coût  AR 8 000 € / an 

- Les rencontres statutaires, les labellisations, les actions de 
développement du loisir pêche, la communication etc.  

- Des nouveaux besoins émergents : comment les finance t-on ?  

- Communication, coordination, juridique : vers la création d’un 
nouveau poste ? 



Un poste supplémentaire ?

40 000 € / an (salaire net de 1 800 €) 

40 000 € / 12 FDAAPPMA = 3 333 € par an  
 > Demande à la FNPF lors du 
dernier conseil d’administration  
du 14 mai 2024 de financement 
d’un poste supplémentaire 

> Besoins exprimés par les élus 
lors de la réunion de Niort 
(14/03/2024) 

> Vers la création d’une fiche de 
poste ?  

ARPARA : 2 salariés 

ARPO : 2 salariés 

ARPACA : 2 salariés  

UBRMC : 2 salariés 



8. Adoption du budget prévisionnel

Présenté le 16 novembre 2023 

Pas de modifications significatives 

Expert comptable :  environ 3 000 € / an  

Approuvé lors du CA du 16 
novembre 2023



9. Relais d’informations FNPF

Hébergements Pêche : nouvelle circulaire 

Parcours labellisés : nouvelle circulaire  

Les nouvelles fraîches  

La paroles aux membres du CA 

Quels sujets souhaitez vous faire remonter ?  



10. Développement du loisir pêche et communication

N’hésitez pas à partager,
republier, liker et commenter
les contenus ! 

Ensemble communiquons 
et partageons à tous 
notre passion. 

COMMUNIQUONS
ENSEMBLE !
Retrouvez toutes les semaines nos publications 
en cliquant sur nos différents réseaux sociaux : 

Avez vous lu notre blog ? 
Ne ratez pas nos nouveaux articles : Cliquez ici

#jepechejeprotege 

Communication  

Positions communes  
(attaques des 
animalistes, silures, 
cormorans etc.)  
- Formation lobbying / prise de 

parole 

- Les salons ( le Grand Pavois, 
Nantes, Cournon, le SANA etc.) 

Placement des cartes de pêche de date à date en NA



Convention régionale 

2022-2024 : le bilan  

2025-2027 : quelles évolutions souhaitées ?  



Géoportail Pêche Nouvelle-Aquitaine 
Alimenté par les WEBPDPG départementaux 

Ouverture ce jour du géoportail régional aux FDAAPPMA pour développement  

Présentation des indicateurs présents 

Présentation des indicateurs à venir (écopathologie, ADNe, chantiers de restauration rivière, écrevisses …).  

Quels développement et quel avenir pour le Géoportail ? Quelle échelle pertinente ? Bassin ? 

Le coût : 8K € / an supporté par l’ARP-NA  



Géoportail Pêche Nouvelle-Aquitaine 
De nouveaux indicateurs développés, d’autres en cours de développement  

ONDE 



Géoportail Pêche Nouvelle-Aquitaine 

Nouveaux indicateurs :  Suivi des assecs 



Prospective régionale

• Création d’un Groupe de travail « Prospective » 

• Quelle pêche en Nouvelle-Aquitaine dans 15 
ans  

• Quelles attentes 

• Le Groupe de Travail national AAPPMA 



Fusion absorption Groupement / ARP-NA

Le traité est signé le 16 novembre 2023 

Autorisé en AGE du groupement  

Autorisée en CA de l’ARP-NA  

Dissolution sans liquidation du Groupement 

• Mission COGEP 
résiliée 

• Résiliation Groupama 
• Rapatriement des 

relevés du crédit 
agricole 

• P u bl i c a t i o n a n n 
o n c e s  l é g a l e s 
département 86 
(obligation légale) 

• Publication annonces 
légales 24 

• Relance pour 
l’exécution de la peine 
par Me Bethune de 
Moro  

• Le commissaire aux 
comptes a contrôlé 
l’acte de fusion

• Transfert des avoirs vers l’ARP-NA

• Fusion-Absorption effective ce jour 

• Approbation 

Aujourd’hui 



12. Divers

Rencontre Pêche Nouvelle-
Aquitaine : 27 septembre 2024 à 
Niort 

• Vos sujets  

• Journée GPP  

• Assises régionales de la 
biodiversité 

• JTR FAUNA le 13 juin 2024 

• Journée Animation 
Régionale : Allas-Bocage 


